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COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
 

POUR LES PERSONNES DÉJÀ INSCRITES  
 

  MARDI 2 JUILLET 2024 
 
Les encombrants doivent être déposés en bordure de chemin pour le 1er juillet. Aucun matériau ne 
sera ramassé à une adresse si vous n’avez pas fait votre inscription à la RIDT.  
 

 Certains matériaux sont interdits :  

• Les résidus verts (pelouse, feuilles, déchaumage et branches) 

• Les matériaux de construction et les agrégats (brique, ciment, terre) 

• Les objets trop lourds pour être soulevés par 2 personnes 

• Les bouteilles de propane 

• Les résidus domestiques dangereux (peinture, huile, etc…) 

• Les sacs ou bacs de déchets 
 
 
 

 
          

 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL  
 

En raison du congé de la Fête du Canada, le bureau municipal sera fermé le lundi 1er juillet. 
Nous serons de retour le mardi 2 juillet dès 9 h. 
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                                                                                                                                 Le 2 juillet 2024 

 

PROJET  

ORDRE DU JOUR À 20 H 

 

1- MOT DE BIENVENUE 

2- CONFORMITÉ DU QUORUM 

3- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

4- ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX : 

4.1  Réunion du 3 juin 2024 

4.2   Réunion extraordinaire du 18 juin 2024 
 

5- SUIVI DES DOSSIERS : 

6- APPROBATION DES COMPTES ET DÉBOURSÉS 

6.1 Approbation des comptes et des déboursés   

7- CORRESPONDANCE : 

8- AFFAIRES FINANCIÈRES : 
 

8.1 Acceptation du nouveau tableau de bord en gestion municipale, Munys de l’ADMQ 
 

8.2    Demande de subvention de Trajectoires Hommes du KRTB 

9-     GREFFE ET ORGANISATION   

9.1    Adoption du budget 2024 révisé du l’OMH 
 

10-   SÉCURITÉ PUBLIQUE : 
 

10.1 Embauche de deux pompiers pour le service incendie de Saint-Louis-du-Ha! Ha! et de Saint-
Elzéar-de-Témiscouata 

 
11- TRAVAUX PUBLICS : 

11.1 Renouvellement du contrat d’entretien hivernal des routes sous la juridiction du MTMD pour les 
saisons 2024-2025, 2025-2026 & 2026-2027 

 

11.2 Autorisation de signer le protocole d’entente pour programme d’aide financière du fond de la 
sécurité routière – 2024-2025 

 

 

12- URBANISME : 
 

12.1 Adoption du règlement numéro 418 amendant le règlement de zonage numéro 373 et ses 
amendements sur le territoire de la municipalité de Saint-Louis-du-Ha! Ha! 

 

12.2 Adoption du second projet de règlement 448 modifiant le règlement de zonage numéro 373 et 
ses amendements 

 
 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS-DU-HA! HA! 
95, rue Saint-Charles 

Saint-Louis-du-Ha! Ha!, Témiscouata, (Québec)  G0L 3S0 
Téléphone : 418-854-2260        Télécopieur : 418-854-0717 

 

 



 
 

12.4 Décision sur la demande pour modification du périmètre urbain faite à la MRC de Témiscouata 
 

12.4 Adoption du règlement no 446 sur le lavage des embarcations et concernant les nuisances 
causées par les espèces exotiques envahissantes (EEE)   

 

13- LOISIRS, CULTURES ET VIE COMMUNAUTAIRES : 
 

13.1 Prêt du terrain de balle à l’Association du Baseball Mineur 

13.2 Acceptation pour perforation de trous sur la dalle de la patinoire 
 
 
 

14-   CAMPING DU LAC DÔLE : 
 

14.1 Acceptation du paiement pour l’achat de poisson au Lac Dôle   
 

15-   AFFAIRES DIVERSES : 
 

16-   PÉRIODE DE QUESTIONS :     
 

17-   LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE : 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

Bon été 2024! Ça part fort avec le début de la ligue de balle molle, la Saint-Jean et 
…juillet, la fête du Canada. Pour 2025, nous serons l’hôte de la journée de la famille 
qui se déroule chaque année dans une des municipalités de la MRC. Plaisirs et 
surprises seront au rendez-vous. Tant qu’à parler de plaisir et bien, je vous invite à 
aller profiter de la piscine du Lac Dôle qui est à votre disposition. La toile est 
fraichement changée, donc nous sommes prêts à vous accueillir. Pour la sécurité de 
tous, nous avons notre sauveteur sur place.  
 
La municipalité travaille à l’amélioration et à l’évolution de notre milieu de vie. Alors, 
mis à part notre magnifique foyer portatif que vous avez vu passer sur la page 
Facebook, vous serez témoin de la transformation de notre patinoire qui sera multi 
surface. Les travaux débuteront bientôt et je compte sur vous pour en profiter au 
maximum. Quelques autres projets sont sur la table de notre dynamique conseil, mais 
je ne peux malheureusement pas vous les dévoiler pour l’instant. Je souhaite vous voir 
profiter des installations, tant au niveau des terrains de tennis, de balle, la piste de 
BMX, le Lac Dôle, le parc La Chanterelle avec ses améliorations et notre centre que 
nous voulons ouvrir toute l’année. Tout ceci est pour vous, à votre disposition. Vous 
contribuez financièrement à dynamiser notre Saint-Louis et c’est mon rôle de vous le 
souligner. C’est grâce à votre confiance que je suis fière de vous représenter et je 
crois sincèrement que le conseil et moi-même pourrons être fiers, à la fin de ce 
mandat, du chemin parcouru. Je me dois de souligner, aussi, nos représentants 
majeurs qu’est le terrain de golf et Aster qui, par leurs réputations, contribue au 
rayonnement de notre municipalité. 
 

 
 
Mélissa Lord, mairesse  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

                                              VERSEMENT DE TAXES 
 

N’oubliez pas votre quatrième versement de taxe municipale pour le 30 juillet. Merci de votre 
collaboration. 
 

 

PISCINE AU CAMPING DU LAC DOLE 
 

La piscine est ouverte du mercredi au dimanche pour la période estivale. Les heures sont  
de 10 h à 12 h, 13 h à 17 h et 18 h à 20 h.  
 

Pour les résidents de Saint-Louis-du-Ha! Ha! l’accès est gratuit avec preuve de résidence 
et pour les non-résidents, le coût est de 4 $ individuel et 15 $ familiale pour la journée.  
 

Important : le casque de bain est obligatoire pour tous les baigneurs.  
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
CAISSE DESJARDINS DU TEMISCOUATA  

 

HORAIRE DES CIRCUITS DE TRANSPORT 
 

Pour faciliter les déplacements aux personnes qui ne possèdent pas de véhicules ou qui ont des 
limitations, la Caisse Desjardins du Témiscouata a instauré un service de transport collectif pour les 
gens de Saint-Louis-du-Ha! Ha! pour se rendre à la Caisse de Cabano. Ce service est offert par le 
Transport Roulami. Vous souhaitez utiliser ce service, vous devez réserver votre place 24 heures à 
l’avance en appelant au numéro suivant : 418 899-2189. 
 

Voici l’horaire pour les mois de juillet à décembre 2024. Deux circuits par mois sont prévus.  
 

Juillet :  4 et 16                                  Août : 6 et 20                         Septembre : 4 et 17  
Octobre : 3 et 15                               Novembre : 5 et 19                Décembre : 3 et 17 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

COMITÉ DES LOISIRS  
 

REMERCIEMENTS FÊTE NATIONALE  
 

Le comité des loisirs tient à remercier tous les gens qui sont venus fêter la Fête nationale. Malgré les 
mauvaises conditions climatiques, nous avons dû annuler quelques activités extérieures, mais 
certaines ont eu lieu à l’intérieur.  
  

Les feux d’artifice ont été remportés à une date ultérieure.   
 

MERCI à la Municipalité de Saint-Louis-du-Ha! Ha! pour le prêt matériel et aux employés municipaux 
pour leur aide.  
 

 

FABRIQUE DE SAINT-LOUIS-DU-HA! HA!  
 

La fabrique aimerait remercier monsieur Philippe Dubé pour avoir nivelé les trous de la cour de 
l’église. Merci aux bénévoles pour l’entretien des pelouses des cimetières et avoir enlever l’abri 
d’hiver à la sacristie, aux collaborateurs / trices pour les cérémonies religieuses.  
 

Nous vous souhaitons un bel été  
 

Le conseil de la fabrique 
 

 

LES CHEVALIERS DE COLOMB 
 

Du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024, les Chevaliers de Colomb ont remis la somme de 3 916.00 $ en 
commandites à plusieurs organismes et autres aides financières. 
 

Bravo aux Chevaliers de Colomb pour votre belle générosité.  
 

 

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 

La bibliothèque municipale sera ouverte en période estivale aux heures habituelles soient de 18h30 à 
20 h à tous les mercredis.  
 

 

TERRAIN DE VOLLEYBALL DE PLAGE 
 

Le terrain de volleyball de plage situé au parc La Chanterelle est maintenant accessible. Vous 
pouvez aller jouer en tout temps cet été jusqu’à la fermeture en soirée soit à 23 h.  
 

 

COFFRE PRÊT À JOUER WIXX  
 

Bientôt le coffre prêt à jouer WIXX sera installé à l’entrée du parc La Chanterelle.  
Vous y retrouverez du matériel comme ballon de basketball, volleyball, cordes à 
danser, jeux pour le parc et autres.  
 

Vous pouvez utiliser le matériel en tout temps et c’est gratuit et après chaque 
utilisation bien vouloir replacer le tout à l’intérieur du coffre.  
 
 
 
 



                                                CAMP DE JOUR 2024 
 

C’est sous le thème « En route vers l’univers de Disney » que les enfants qui fréquentent le camp de 
jour cet été auront le plaisir de vivre de beaux moments avec des activités et des sorties diversifiées.  
 

La municipalité remercie les commanditaires suivants pour l’achat des chandails de camp de jour à 
tous les enfants et animatrices. Caisse Desjardins du Témiscouata, le Cercle des Fermières et les 
Chevaliers de Colomb de Saint-Louis-du-Ha! Ha! 
 

À noter que le service de garde et le camp de jour seront fermés le lundi 1er juillet, en raison du 
congé de la Fête du Canada.  
 

L’équipe d’animation : Cachemire, Binou, Némo, Pastel, Raiponce  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

TOURNOI DE BALLE DONNÉ MARCO DUMONT 
 

Les 13 et 14 juillet prochain aura lieu le tournoi de balle donné Marco Dumont. Bienvenue à tous !  
 

 

 

   LIGUE DE BALLE LENTE MASCULINE DU KRTB 
 

Vous êtes invités à venir assister aux parties locales de notre équipe de St-Louis.  
 

Vendredi 26 juillet 2024 
  

L’Isle-Verte vs Rivière-du-Loup à 19 h 15 

 

Rivière-du-Loup vs St-Louis à 20 h 30  
 

St-Louis vs L’Isle à 21 h 45 
 

VENEZ EN GRAND NOMBRE ENCOURAGER VOTRE ÉQUIPE  
 

 
 

   



 

 
RETOUR DU SERVICE DE NAVETTES POUR CYCLISTES AU 

  
PARC LINÉAIRE INTERPROVINCIAL PETIT-TÉMIS 

 

Le ministre des Transports et de la Mobilité durable annonce le retour du service de navettes 
gratuites pour cyclistes, au Parc linéaire interprovincial Petit-Témis. Cette mesure, implantée en 
2023, permettra aux utilisateurs du sentier cyclable de se déplacer en toute sécurité dans les 
secteurs de Saint-Honoré-de-Témiscouata et de Saint-Louis-du-Ha! Ha!  
 

Le sentier cyclable demeure fermé en tout temps entre le secteur de la route Bossé, à Saint-Louis-
du-Ha! Ha! et l’extrémité sud de la rue Principale à Saint-Honoré-de-Témiscouata (entre les 
kilomètres 53 à 56 de la route 185). Ainsi, du 21 juin au 2 septembre, à raison de cinq jours par 
semaine, les cyclistes pourront emprunter gratuitement le service de navettes afin de 
traverser cette portion du chantier. Celles-ci seront en fonction du jeudi au lundi, entre 8 h et 
18 h.  
 

Le service de navette est doté d’un siège d’appoint pour enfant et le véhicule a été adapté afin d’y 
accueillir les vélos électriques. De plus, le Ministre a installé la signalisation permettant de guider 
adéquatement les usagers du Parc linéaire interprovincial Petit-Témis et d’assurer leur sécurité.  
 

De nouvelles interventions mineures seront réalisées à d’autres endroits sur le sentier d’ici la fin des 
travaux de construction de l’autoroute, sans toutefois empêcher la circulation des cyclistes. 
Rappelons que le service de navettes sera aussi offert pour les périodes estivales de 2025 et 2026. 
 

Faits saillants 
 

La phase III du réaménagement de la route 185 en autoroute vise le tracé entre Saint-Antonin et 
Saint-Louis-du-Ha! Ha!, soit 40 km.  
 

Actuellement, quatre des sept tronçons du projet, totalisant 21 km d’autoroute, sont en service à 
Saint-Antonin, Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup et Saint-Honoré-de-Témiscouata. 
  
Les travaux se poursuivent sur les trois autres tronçons situés, sur les territoires de Saint-Hubert-de-
Rivière-du-Loup, Saint-Honoré-de-Témiscouata et Saint-Louis-du-Ha! Ha!. 
 

Au terme de la phase III des travaux de construction de l’autoroute 85, le Ministre aura procédé à la 
relocalisation et à l’aménagement de près de 10 km de sentiers cyclables du Parc linéaire 
interprovincial Petit-Témis.  
  
 

  
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
                                                         
                                    

                                       VOUS INFORME …    
 

LE 3 JUILLET : JOURNÉE MONDIALE SANS SACS PLASTIQUES 
 

Le 3 juillet, c’est la Journée mondiale sans sacs plastiques. Une initiative internationale qui vise à 
promouvoir la réduction de l’utilisation des sacs en plastique et à sensibiliser aux problèmes 
environnementaux qu’ils entraînent.  
 

Il faut plus de 700 ans pour que le plastique à usage unique commence à se décomposer et 1000 
ans pour se dégrader complètement. Dans l’eau, les sacs en plastique se fragmentent en de petits 
morceaux appelés microplastiques. Ceux-ci peuvent ensuite être ingérés par les organismes 
marins, ce qui entraîne des problèmes écologiques et des risques pour la chaîne alimentaire.  
 

Voici quelques idées pour contribuer à la réduction de l’utilisation des sacs en plastique :  
 

✓ Optez pour des sacs en tissu, en toile ou en fibres naturelles pour faire vos courses 
À peine, 3 % des sacs en plastique sont recyclés dans le monde 

 

✓ Organisez ou participez à des initiatives de nettoyage des plages, des parcs ou des rivières 
pour collecter les déchets, y compris les sacs en plastique 

 

✓ Profitez de cette journée pour revoir vos habitudes de consommation. Essayez de limiter 
l’achat de produits emballés dans du plastique. 

 

✓ Engagez-vous auprès des décideurs politiques et des institutions pour promouvoir des 
politiques et des réglementations visant à réduire l’utilisation des sacs en plastique et à 
encourager des alternatives durables 

 

FESTIVALS D’ÉTÉ ET VAISSELLE ÉCOLOGIQUE… UN MIX PARFAIT ! 
 

La saison des festivals d’été et de fêtes de village bat son plein. Ces événements donnent souvent 
lieu à de belles réjouissances et retrouvailles accompagnées la plupart du temps de repas 
communautaires. Il est important de rappeler qu’il existe de la vaisselle plus écologique que le 
styromousse… une bonne manière d’éviter d’envoyer trop de matières aux déchets. 
 

 √La vaisselle réutilisable Éco-kit 
 √La vaisselle compostable 

 

La vaisselle réutilisable des Écokits 
La RIDT prête gratuitement aux organismes, municipalités, entreprises et familles de la région 
jusqu’à 400 couverts de vaisselle réutilisable en plastique durable (non jetable) et en métal. 
Chaque Écokit, présenté dans des boîtes de 50 couverts, inclut des assiettes, des verres, des bols 
ainsi que des ustensiles. Des linges et du savon à vaisselle sont également fournis. Le prêt est 
gratuit, mais, l’Écokit doit revenir PROPRE et avec les quantités empruntées, sinon des frais 
peuvent s’appliquer. Réservez facilement en contactant la RIDT au (418) 853-2220 poste 1 ou 1-
866-789-7438. 
 

La vaisselle compostable 
Lors d’événements de grande envergure ou lorsque l’accès à l’eau pour laver la vaisselle n’est pas 
accessible, vous pouvez acheter de la vaisselle compostable chez Livr’Avenir notamment. Une 
fois le repas terminé, tous ces éléments peuvent être déposés, avec les restes de table, dans un 
point d’apport volontaire (conteneur brun à matières organiques). On peut commander au (418) 
938-0670, par courriel info@accesemploi.org ou en se rendant au 851, rue Commerciale nord à 
Témiscouata-sur-le-Lac.  

 
 



RECYCLAGE DES PLASTIQUES AGRICOLES AU TÉMISCOUATA : UN BON DÉBUT 
 

Le recyclage des plastiques agricoles connaît un bon départ au Témiscouata.  
À sa première année d’instauration, le système de recyclage mit en place par la RIDT en 
collaboration avec AgriRÉCUP et l’UPA du Bas-St-Laurent a déjà trouvé l’adhésion de 44 
exploitations agricoles au Témiscouata. 
Il a déjà permis de détourner plusieurs dizaines de tonnes de matières de l’enfouissement ce qui 
représente plusieurs milliers de sacs et pellicules plastiques. 
Au Témiscouata, une étude avait permis d’estimer à 72,4 tonnes la quantité de plastiques 
agricoles enfouis annuellement auparavant.  
 

Ce nouveau programme de REP (responsabilité élargie des producteurs) cible des matières telles 
que les sacs d’alimentation pour animaux et de litière pour animaux, les cordes, les ficelles, les 
bâches et les pellicules plastiques pour l’ensilage et le foin. 
 

Pour les entreprises agricoles de la région, il est toujours possible d’adhérer gratuitement au 
programme de récupération des plastiques agricoles. Voici quelques étapes à suivre :  

1. Contacter la RIDT au 418-853-2220, poste 2 pour vous inscrire. 
2. Recevez gratuitement les sacs AgriRÉCUP et les affiches de tri 
3. Triez chaque type de plastique selon les consignes 
4. Enlevez le maximum de débris en secouant les plastiques 
5. Placez chaque type de plastique dans un sac AgriRÉCUP, sauf les BigBag à mettre en 

paquets de 6 
6. Refermer solidement le sac pour qu’il ne s’ouvre pas 
7. Apportez les sacs à un des 5 points de dépôt : 

✓ Écocentre Dégelis  297, route 295, Dégelis 
✓ Écocentre Squatec 90, route 295, Saint-Michel-du-Squatec 
✓ Ferme Prés & Monts 716, rang des Prés-Verts, Pohénégamook 
✓ Ferme de la Vallée 188, 4e rang, Témiscouata-sur-le-Lac (NDDL) 
✓ Près des étangs aérés 188, rue Raymond, Saint-Louis-du-Ha! Ha! 

 

Pour un recyclage efficace, il est très important de respecter les étapes de tri, car seuls les 
plastiques bien secoués, triés et séparés par catégorie sont acceptés.  
 

QUELQUES TRUCS ET ASTUCES AU SUJET DES VERS BLANCS 
 

Personne n’aime les vers blancs, aussi appelés asticots. Vous devez savoir que les asticots 
n’apparaissent qu’en période d’été et particulièrement lors des journées de grandes chaleurs. Ils 
sont le résultat de la ponte des œufs de mouches sur les matières organiques en décomposition.  
 

Au point d’apport volontaire 
Dans la gestion de vos matières organiques, assurez-vous qu’elles ne soient pas accessibles aux 
mouches. Gardez le couvercle du récipient de cuisine bien fermé jusqu’au moment du transfert 
vers le point d’apport volontaire. Assurez-vous que le couvercle de ce dernier soit également bien 
fermé avant de quitter les lieux. L’été, il peut être indiqué d’utiliser un sac compostable qui gardera 
vos matières organiques à l’abri des mouches. Une fois vidé, rincez votre récipient de cuisine avec 
une eau savonneuse ou du vinaigre. On peut également saupoudrer le fond de celui-ci avec un 
peu de bicarbonate de soude.  
 

Dans votre composteur domestique 
Recouvrez vos matières végétales de matières brunes afin de les mettre hors de la portée des 
mouches. Un simple papier journal un peu humide au-dessus de vos matières végétales 
contribuera également à éviter le problème. Vous pouvez également asperger votre compost de 
vinaigre blanc dilué dans de l'eau avec du sel pour éviter la prolifération des mouches et vers 
blancs. 

 

Abonnez-vous à notre page Facebook «RIDT Environnement» pour plus d’informations ou 
visitez notre site ridt. 



QUI FAIT QUOI À SAINT-LOUIS-DU-HA! HA! ? QUI DOIS-JE APPELER ? 
 

CONSEIL MUNICIPAL  
 

Mélissa Lord, Mairesse  
 

Johanny Briand, Conseillère siège 1 
  
Richard Bossé, Conseiller siège 2 
 

Patrick Beaulieu, Conseiller siège 3 
 

Roberto Pelletier, Conseiller siège 4 
 

Frédéric Beaulieu, Conseiller siège 5 
 

Normand Lizotte, Conseiller siège 6  
 

 

OFFICIERS MUNICIPAUX ET AUTRES RESPONSABLES (418)                                         COURRIEL 
  
Mélissa Lord, Mairesse …………………………. 854-2260 poste 4 ……………. . mairie@saintlouisduhaha.com 
.. 

Marie-Josée Corbin Directrice générale ………  854-2260 poste 3 …………... direction@saintlouisduhaha.com 
 
Karen Gagnon Directrice générale greffière-trésorière adjointe  
                                                                            854-2260 poste 1 ..……… municipalite@saintlouisduhaha.com 
 

Yves Turcotte, Travaux publics ………………… 854-3384 ……………………… garage@saintlouisduhaha.com 
                                                                            860-7243 (cellulaire)  
 

Diane Bossé, Coordonnatrice en loisirs ………. 854-2260 poste 2………............. loisirs@saintouisduhaha.com 
 

Sébastien Bérubé, Directeur Incendies ……….. 854-2260 .………… directeur-incendie@saintlouisduhaha.com 
 

Lise Beaulieu, Inspectrice régionale …………..  899-6725 poste 4428 …………….........lbeaulieu@mrctemis.ca 
 

 

BÂTIMENTS MUNICIPAUX ET AUTRES (418) 
 

Bureau municipal ……………………. 854-2260  
 

Garage municipal ……………………  854-3384 
                                                            860-7243 (cell.)                                                               
 

Centre des loisirs. …………………… 854-2260 poste 7 
 

Bibliothèque ………………………….. 551-0027 
 

Bureau de poste …………………… . 854-2539 
 

Fabrique ……………………………… 854-3513 
 

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL  
 

Lundi ………………. 9 h à 12 h - 13 h à 16 h 30  
 

Mardi ………………. 9 h à 12 h - 13 h à 16 h 30  
 

Mercredi …………… 9 h à 12 h - 13 h à 16 h 30  
 

Jeudi ………………...9 h à 12 h - 13 h à 16 h 30  
 

Vendredi …………… FERMÉ  
 

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 

Le mercredi ………… 18 h 30 à 20 h  
 

 

VOTRE JOURNAL MUNICIPAL LE LIEN  
 est publié à tous les mois et distribuer par la poste. Il est également accessible sur le site internet de la 
municipalité.  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

                                                                          

 

                              

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 
 
 
 

1er  
BUREAU  
FERMÉ  

CONGÉ FÊTE 
DU CANADA 
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CAMP DE JOUR  
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2 
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collecte des 
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conseil 
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20h 

3 
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Marco Dumont 
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Bibliothèque  
18h30 à 20h 
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Parties de 
balle lente de 
la ligue 
masculine du 
KRTB des 
19h15 
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4e versements 
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